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L'éducation à la sécurité routière au collège

PrÃ©venir et rÃ©duire les accidents
41% des personnes tuÃ©es de 0 Ã  14 ans sont des piÃ©tons ou des cyclistes.
47 % des personnes tuÃ©es de 15 Ã  17 ans sont des usagers de deux roues Ã  moteur.
Les 15-24 ans reprÃ©sentent prÃ¨s de 13% de la population mais 26% des personnes tuÃ©es sur la route.
Les garÃ§ons sont plus accidentÃ©s que les filles.
Les collÃ©giens sont des usagers de la route ou de la rue, piÃ©tons, cyclistes, cyclomotoristes pour certains mais
aussi passagers de vÃ©hicules.
Pour en savoir plus : Les grandes donnÃ©es de l'accidentologie sur le site de la SÃ©curitÃ© routiÃ¨re

Pour prÃ©venir et rÃ©duire les accidents, la pÃ©riode de la scolaritÃ© au collÃ¨ge reprÃ©sente un moment
privilÃ©giÃ©. Inscrite dans un continuum Ã©ducatif, l'Ã©ducation Ã  la sÃ©curitÃ© routiÃ¨re s'effectue au collÃ¨ge
sous la forme d'un enseignement obligatoire, transdisciplinaire, intÃ©grÃ© dans les horaires et les programmes.

Le socle commun de connaissances et de compÃ©tences dÃ©fini par le dÃ©cret n°2006-830 du 11 juillet 2006
intÃ¨gre l'acquisition de savoirs et de comportements rÃ©flÃ©chis face aux dangers de la route. Ainsi, il est
mentionnÃ© au point six de l'annexe du dÃ©cret prÃ©citÃ© que doivent Ãªtre acquises, parmi les compÃ©tences
sociales et civiques. « [...] vivre ensemble par l'appropriation progressive des rÃ¨gles de la vie collective, et [...]
respecter les rÃ¨gles de sÃ©curitÃ©, notamment routiÃ¨res par l'obtention de l'attestation scolaire de sÃ©curitÃ©
routiÃ¨re ».

PrÃ©parer les attestations scolaires desÃ©curitÃ© routiÃ¨re
Les Ã©lÃ¨ves entrant en classe de 6e ont acquis Ã  l'Ã©cole primaire des connaissances et des comportements
validÃ©s par l'attestation de premiÃ¨re Ã©ducation Ã  la route (APER).

Au collÃ¨ge, l'Ã©ducation Ã  la sÃ©curitÃ© routiÃ¨re est finalisÃ©e par la prÃ©paration des deux attestations
scolaires de sÃ©curitÃ© routiÃ¨re (ASSR) de niveaux 1 et 2 et par l'attestation d'Ã©ducation Ã  la route (AER).

Tout Ã©lÃ¨ve, quel que soit son lieu de scolarisation, doit avoir passÃ© :

•  l'ASSR de 1er niveau le jour oÃ¹ il atteint ses 14 ans, Ã¢ge Ã  partir duquel il est possible de conduire un
cyclomoteur. L'ASSR 1 et une formation pratique de cinq heures constituent le BSR, obligatoire pour conduire
un cyclomoteur (deux roues motorisÃ© ayant une puissance allant jusqu'Ã  50 cm3) en l'absence de permis.

•  l'ASSR de 2nd niveau le jour oÃ¹ il atteint ses 16 ans, Ã¢ge Ã  partir duquel il peut commencer l'apprentissage
Ã  la conduite accompagnÃ©e d'un vÃ©hicule Ã  moteur. L'ASSR 2 est obligatoire pour s'inscrire Ã  l'Ã©preuve
thÃ©orique du permis de conduire. Comme l'ASSR 1, l'ASSR 2 peut aussi avec une formation pratique de cinq
heures constituer le BSR, obligatoire pour conduire un cyclomoteur en l'absence de permis.

Ces attestations sont obligatoires pour toutes les personnes nÃ©es Ã  compter du 1er janvier 1988 qui souhaitent
conduire.
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L'éducation à la sécurité routière au collège

Les jeunes qui n'ont pu passer ou obtenir l'une ou l'autre de ces attestations en milieu scolaire peuvent passer
depuis 2004 une attestation de sÃ©curitÃ© routiÃ¨re (ASR) dans les GRETA et dans les CFA.

Une attestation d'Ã©ducation Ã  la route (AER) valide les connaissances des personnes prÃ©sentant une
dÃ©ficience visuelle ne leur permettant pas, en raison de leur handicap, de se prÃ©senter aux Ã©preuves des
attestations scolaires de sÃ©curitÃ© routiÃ¨re ou de l'attestation de sÃ©curitÃ© routiÃ¨re.
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